Actions coup d’pouce

Formulaire d'annonce « petit job »

Nom et prénom du demandeur:

Adresse : No postal

Téléphone personnel natel:

Tache a affectuer:

Jours possibles pour effectuer la tache:

Lundi Mardi Mercredi
Jeudi Vendredi Samedi
Délai:

Temps estimé pour la tache:

Nombre de jeune(s) souhaité:

Pour vous répondre, nous nous efforcons de trouver le jeune qui correspond le
mieux a la tache a accomplir.

Les défraiements se font de la maniére suivante :

Les jeunes sont payés en fonction de leur age, en partant de 14 ans révolu.

Pour une heure de travail accompli, un jeune de 14 ans touche 14.-. Pour 2 heures
de travail un jeune de 15 ans touche 30.- ceci jusqu'a 18 ans, qui est le plafond
financier méme pour des jeunes plus agés.

Document a remettre a la personne de contact :
Stephan Yersin 079 631 41 10 ou Isabelle Menoud tél: 021 701 44 03,
fax: 021 701 49 77, CRAB, CP 81, 1030 Bussigny



